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Objectifs de la loi du 11 février 2005

 La loi repose sur 2 principes novateurs :
- la prise en compte de tous les handicaps
- le traitement de la chaîne de déplacement dans sa 
continuité

 Donne des obligations, notamment pour 
l'existant, et fixe des délais

 Introduction de la notion d'autonomie et de 
l'égalité de traitement
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Objectifs de la loi du 11 février 2005

 Déficience motrice  
 Personnes en fauteuil roulant
 Personnes mal marchantes

 Déficience visuelle 
 Aveugles
 Malvoyants

 Déficience auditive 
 Sourds
 Malentendants

 Déficience mentale  

40 % de la population gênée à des degrés divers, par 
l'environnement, temporairement ou définitivement (enquête INSEE)
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Objectifs de la loi du 11 février 2005
 Environ 10 millions de personnes ont plus de 65 

ans (12 millions en 2015), soit 16% de la population 
totale (20% en 2015), dont :
- 5 millions ont plus de 75 ans, soit 8% de la 
population (6 millions en 2015, soit 10%) ;
- 1,4 million ont plus de 85 ans, soit 2% de la 
population (près de 2 millions en 2015).

 Cette population va encore augmenter avec le 
vieillissement de la population qui s'accompagne 
inéluctablement d'une limitation des capacités 
visuelles, auditives et locomotrices.  
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Objectifs de la loi du 11 février 2005

 Définition de l'accessibilité
« L'accessibilité au cadre bâti, à l'environnement, à la 
voirie et aux transports publics ou privés, permet leur 
usage sans dépendance par toute personne qui, à un 
moment ou à un autre, éprouve une gêne du fait d'une 
incapacité permanente (handicap sensoriel, moteur ou 
cognitif, vieillissement...) ou temporaire (grossesse, 
accident...) ou bien encore de circonstances 
extérieures (accompagnement d'enfants en bas âges, 
poussettes...) »
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Objectifs de la loi du 11 février 2005

 Les exigences d'accessibilité s'appliquent à tous les 
établissements recevant du public (ERP)

 Définition d'un ERP
« … tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels 
des personnes sont admises, soit librement, soit 
moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions 
ouvertes à tout venant ou sur invitation, payantes ou non. 
Sont considérées comme faisant partie du public toutes 
les personnes admises dans l'établissement à quelque 
titre que ce soit en plus du personnel. »
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 Ces établissements peuvent être de propriété publique 
(mairie, école,...) ou privée (commerces, cabinets 
médicaux...)

 Ils sont classés de la 1ère catégorie (la plus importante) 
à la 5ème, en fonction du type d'exploitation et de 
l'effectif des personnes susceptibles d'être présentes 
simultanément.

Objectifs de la loi du 11 février 2005
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 Les « règles du neuf » sont définies par un arrêté du 
1er août 2006

 On peut utilement se référer aux schémas de principe 
repris aux annexes techniques d'une circulaire 
interministérielle du 30 novembre 2007, consultable 
sur le site internet : 
www.accessibilité-batiment.fr

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation 
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Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Un cheminement 
accessible d'une 
largeur minimum 
de 1,40m et une 
signalisation 
adaptée.

 Fentes et 
ressauts < 2 cm

 Visualisation 
des portes 
vitrées (hauteur 
1,10 m et 1,60 m)

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Le parking 
comporte une ou 
plusieurs places 
de stationnement  
adaptées pour les 
personnes 
handicapées.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Attention aux 
éléments empiétant 
sur le cheminement !

 Éléments en saillie 
au-dessus du sol 
>2,20m

 Éléments en saillie 
près du sol < 0,15m

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Les rampes fixes 
uniquement 
lorsque la mise à 
niveau est 
impossible.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Les dimensions de portes à respecter. 

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Toutes les 
commandes à 
actionner se 
situent entre 0,90  
et 1,30 m.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Les escaliers qu'il 
y ait obligation ou 
non d'ascenseur 
doivent respecter 
certaines 
exigences.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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Illustrations de points particuliers 
de la réglementation



  

Direction Départementale des territoires et de la Mer – du Nord



  

Direction Départementale des territoires et de la Mer – du Nord

 S'il y a essayage 
en cabine, au 
moins une 
cabine doit être 
aménagée par 
un cheminement 
praticable.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Les meubles 
d'accueil, 
caisses, 
banques, 
guichets, bars...

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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 Certaines règles ne font pas l'objet de normes 
dimensionnelles, ou ne sont pas vérifiables sur plan : 
elles sont à ne pas oublier lors de la réalisation.

Effort d'ouverture 
des portes ≤ 50 N

Guidage tactile 
et visuel

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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Le respect de la réglementation est obligatoire 
mais ce n'est qu'un moyen pour garantir le 
minimum d'accessibilité.

La notion de qualité d'usage  au bénéfice de 
tous doit être privilégié.

Attention ! L'accessibilité du bâtiment c'est 
aussi celle du trottoir.

Illustrations de points particuliers 
de la réglementation
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Illustrations de points particuliers 
de la réglementation

 Qu'est-ce qu'un commerce accessible ?
Un bâtiment accessible :

✗ Respecte a minima les exigences réglementaires
✗ Prend en compte tous les handicaps
✗ Apporte un confort d'usage
✗ Permet la plus grande autonomie possible à tous
✗ Peut  offrir tous les services et produits à tous
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Qu'en est-il des commerces existants ?

 La mise en accessibilité d'un ERP existant :
- est à réaliser pour le 1er janvier 2015 au plus tard, 
même s'il n'est pas prévu de travaux de modification 
ou extension
- comprend une phase de diagnostic  (sauf en 5ème 
catégorie) avant l'exécution des travaux à réaliser 
avant le 1er janvier 2011  pour les ERP de 3ème ou 
4ème catégorie
-Le diagnostic est réalisé par « une personne pouvant 
justifier d'une formation ou d'une compétence en 
matière d'accessibilité du cadre bâti ».
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Qu'en est-il des commerces existants ?

 Pour les établissements de 5ème catégorie, une partie 
au moins du bâtiment doit être accessible et permettre 
à l'usager en situation de handicap d'obtenir toutes les 
prestations offertes par l'établissement

 La partie du bâtiment à rendre accessible doit être la 
plus proche possible de l'entrée principale et doit être 
desservie par le cheminement usuel

 Une partie des prestations peut être fournie par des 
mesures de substitution.
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Qu'en est-il des commerces existants ?

 Atténuation de la loi
Les dispositions de la loi de 2005 peuvent être atténuées 
dans le cas d'ERP existants, lorsqu'il existe des 
contraintes liées à la présence d'éléments participant à la 
solidité du bâtiment (murs, plafond, poutres, poteaux)
L'ensemble des atténuations figurent dans l'arrêté du 21 
mars 2007.
Exemples d'atténuation :
Une porte principale desservant un local d'une capacité 
inférieure à 100 personnes peut avoir une largeur de 0,80 
m au lieu de 0,90m dans le neuf.
Le cheminement peut être ramené à 1,20 m au lieu de 
1,40 m
Pente de 5% au lieu de 4%
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Qu'en est-il des commerces existants ?
 Dérogations

Pour les bâtiments existants, le préfet peut accorder, au 
cas par cas et sur demande justifiée, des dérogations :

- impossibilité techniques,

- situation de la construction,

-préservation du patrimoine architectural,

-disproportion entre améliorations apportées et leurs 
conséquences excessives sur l'activité de l'établissement .
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Qu'en est-il des commerces existants ?

Dans tous cas, les dérogations sont 
accordées ou refusées après avis 
d'une commission départementale 
siégeant à Lille et sur la base d'un 
dossier très détaillé démontrant 
l'impossibilité  de respecter les normes 
d'accessibilité.
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SOUMIS A DEROGATION
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SOUMIS A DEROGATION
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SOUMIS A DEROGATION
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Démarches administratives 
en cas de travaux

Pour tous travaux de construction, 
d'aménagement ou de modification de 
l'aménagement d'un Etablissement 
Recevant du Public, une autorisation est 
à obtenir du Maire de la commune 
d'implantation de cet établissement.
(article L.111-8 du code de la construction et de l'habitation)
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Démarches administratives 
en cas de travaux

● Quelle que soit la catégorie de 
l'établissement (1ère à 5ème catégorie)

● Quelle que soit la nature des travaux 
(portant sur la partie publique ou privée, 
portant sur le bâti ou les équipements) 
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Démarches administratives 
en cas de travaux
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Démarches administratives 
en cas de travaux
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Pour en savoir plus

 www.accessibilite.gouv.fr  www.accessibilite-batiment.fr/
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Contacts

 Pierre Deltour
Responsable de la cellule accessibilité à la DDTM
pierre.deltour@nord.gouv.fr

 François Dehaeze
Correspondant accessibilité de la DDTM
francois.dehaeze@nord.gouv.fr

Direction départementale des territoires et de la mer
62 boulevard de Belfort - BP289 – 59019 Lille cedex
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Merci de votre attention

« Les gens ont quelque chose en commun : ils 
sont tous différents »

                      Robert Zend
                                                    Philosophe Hongrois
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